
COMMISSION DES REGLEMENTS 

Tél. 04 76 26 82 96 

 

REUNION DU MARDI 10 OCTOBRE 2017 
 

Présents : MM. BOULORD, BONO, GALLIN, HUGOT, PINEAU, REPELLIN, ROBIN, SEGHIER 
CHAMBARD,  VITTONE. 
Excusés: MM. ODIOT.  

 

COURRIERS 
 

ST QUENTIN SUR ISERE : La modification se fera automatiquement lors du match à rejouer. 
C.V.L. 38 : Votre joueur est considéré comme ayant disputé une rencontre avec l’équipe 1.  

 

MATCHS NON JOUES ou RESULTATS NON SAISIS 
 

VALLEE de l’HIEN / ECBF – U17 – MATCH du 23/09/2017: demande explications aux deux clubs  / 
résultat non saisi. 
PIERRE CHATEL / SEYSSINS - U17 – MATCH DU 30/09/2017 : demande explications aux deux clubs : 
match non joué. 
ST PAUL DE VARCES / F.C.2.A. – U15 – D3 – MATCH DU 7/10/2017 : demande explications aux deux 
clubs : match non joué. 
SUD ISERE / GRESIVAUDAN – U15 à 8 –POULE A – MATCH DU 7/10/2017 : demande explications aux 
deux clubs : match non joué. 
DOMARIN / ETOILE FUTSAL FONTAINE 1 – FUTSAL - MATCH DU 8/10/2017 : demande explications 
aux deux clubs : match non joué. 
ETOILE FUTSAL FONTAINE 1 : ARBRE DE VIE – FUTSAL – MATCH DU 9/10/2017 : demande 
explications aux deux clubs : match non joué. 
JOGA 3 / ETOILE TUTSAL FONTAINE 2 – FUTSAL – MATCH DU 7/10/2017 : demande explications aux 
deux clubs : match non joué. 

REOUVERTURE DE DOSSIER 
 
N°14 : BAJATIERE 1 / DEUX ROCHERS 2 – U15 – D3 – POULE C – MATCH DU 23/09/2017. 
La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de DEUX ROCHERS pour la dire 
recevable : (Licences joueurs)  
Après vérification auprès du fichier de la LAURAFOOT, il s’avère que les joueurs AVDIANI Aleksandre , 
DESTINY Idubor, OMOKARO Randy  ,n’étaient pas qualifiés à la date de la rencontre (26/09/2017)  
Par ces motifs, la CR donne match perdu par pénalité au club de BAJATIERE pour en reporter le bénéfice 
au club de DEUX ROCHERS.  
Le club de BAJATIERE est amendé de la somme de 3 x 30 € = 90 € pour avoir fait jouer 3 joueurs non 
qualifiés à la date de la rencontre.  
Le club de BAJATIERE est crédité débité des frais de dossier.  
Le club de DEUX ROCHERS est débité crédité des frais de dossier. 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère. 
 
N°15 : L’ISLE D’ABEAU / BOURBRE – U13 – NIVEAU 1 – POULE G – MATCH DU 23/09/2016 
Dossier ouvert à la demande du bureau du District.  
Considérant l’article 200 des règlements généraux de la FFF,  
Considérant l’Art. 8 « Enquêtes et sanctions » des R.G. du D.I.F. : « Le bureau et ses commissions 
pourront faire ouvrir toute enquête ou établir toute expertise pour assurer la discipline des règlements en 
vigueur et la bonne gestion sportive du District ».  
Après vérification auprès du fichier informatique de la L.R.A.F., il s’avère que le joueur du club de L’ISLE 
D’ABEAU :  
HOUHOU Madany : non licencié. 
Le club de ISLE D’ABEAU amendé de la somme de 1 x 100€ = 100€  pour avoir fait jouer 1 joueur non 
licencié à la date de la rencontre.  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  



Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère. 

 

DECISIONS 

 
N°17 : E.C.B.F.   / TOUR ST CLAIR – SENIORS D3 –– POULE F – MATCH DU 08/10/2017.  
La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant match du club de ECBF, pour la dire recevable. 
Joueurs brulés.  
2ème partie :    
Après vérification de la feuille du dernier match de l’équipe supérieure du club de TOUR ST CLAIR, il 
s’avère que ce club a respecté les dispositions de l’article 22 des règlements Sportifs du District.  
La dernière rencontre officielle contre SAVIGNEUX MONTBRISON a eu lieu le 01/10/2017.  
L’équipe 1 du club de TOUR ST CLAIR jouait en Coupe de France contre Annemasse.  
Considérant que sur la feuille de match de cette rencontre, ne figure aucun des joueurs ayant évolué lors 
du match. 
Par ce motif la C.R. rejette la réserve d’avant match comme non fondée et dit que le match doit être 
homologué selon le score acquis sur le terrain.  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère.  
 
N°18 : VOIRON MOIRANS / BOURBRE – FEMININES A 11 – D1 – MATCH DU 01/10/2017.   
La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant match du club de BOURBRE ASF, pour la dire 
irrecevable (ententes seniors).  
Considérant que le club de BOURBRE fait référence à l’article 2.2.1 du règlement des ententes entre 
clubs.  
Considérant que cet article appartient au règlement des championnats de jeunes. 
Considérant que la rencontre est de catégorie Senior. 
Par ces motifs, la commission décide que le résultat doit être homologué suivant le score acquis à la fin de 
la rencontre. 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère.  

 
N°19 : ST GEORGES DE COMMIERS 1 / SUD ISERE 2 – U13 – NIVEAU 2 / PHASE 1 – MATCH 
DU23/09/2017.   
Dossier ouvert à la demande du bureau du District.  
Considérant l’article 200 des règlements généraux de la FFF,  
Considérant l’Art. 8 « Enquêtes et sanctions » des R.G. du D.I.F. : « Le bureau et ses commissions 
pourront faire ouvrir toute enquête ou établir toute expertise pour assurer la discipline des règlements en 
vigueur et la bonne gestion sportive du District ».  
Après vérification auprès du fichier informatique de la L.R.A.F., il s’avère que les joueurs du club de ST 
GEORGES DE COMMIERS :  
FINET Loris, licence saisie le 12/09/2017, enregistrée le 21/09/2017, qualifié le 26/09/2017, 
BUY Bastien, licence saisie le 12/09/2017, enregistrée le 23/09/2017, qualifié le 28/09/2017, n’étaient pas 
qualifiés à la date de la rencontre. 
Par ces motifs, la CR donne match perdu par pénalité avec (-1) point, (zéro) but au club de ST GEORGES 
DE COMMIERS.  
Le club de ST GEORGES DE COMMIERS est amendé de la somme de 2x30 € = 60 € pour avoir fait jouer 
des joueurs non qualifiés à la date de la rencontre.  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère. 
 
N°20 : CASSOLARD PASSAGEOIS  / TOUR ST CLAIR – U13 – NIVEAU 2 – POULE I – MATCH DU 
23/09/2017.  
Considérant l’article 200 des règlements généraux de la FFF,  
Considérant l’Art. 8 « Enquêtes et sanctions » des R.G. du D.I.F. : « Le bureau et ses commissions 
pourront faire ouvrir toute enquête ou établir toute expertise pour assurer la discipline des règlements en 
vigueur et la bonne gestion sportive du District ».  



Après vérification auprès du fichier informatique de la L.R.A.F., il s’avère que le joueur du club de TOUR 
ST CLAIR.  
CEYLAN Sinan, licence saisie le 16/09/2017, enregistrée le 25/09/2017, qualifié le 30/09/2017, n’était pas 
qualifié à la date de la rencontre. 
Par ce motif, la CR donne match perdu par pénalité avec (-1) point, (zéro) but au club de TOUR ST CLAIR. 
Le club de TOUR ST CLAIR est amendé de la somme de 30 € pour avoir fait jouer un joueur non qualifié à 
la date de la rencontre.  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère.  

 
N°21 : GIERES 2 / UO PORTUGAL 2 – SENIOR – D3 – POULE A – MATCH DU 01/10/2017.  
Dossier ouvert suite au courrier de UO PORTUGAL  en date du 29 /09/2017. 
Considérant les articles 25.3 (terrain suspendu) des RG du DISTRICT de L’ISERE et 33.3 (procédure de 
changement d’horaire) des RG du DISTRICT de L’ISERE. 
Considérant les formalités et les modalités préalables n’ayant pas été validées.  
Par ce motif, la CR donne match perdu par forfait  avec (-1) point, (zéro) but au club de GIERES, UO 
PORTUGAL (3 points) (3 buts) 
Pour mémoire, les deux matchs de suspension du terrain de GIERES sont maintenus. 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère.  
 
N°22 : OC EYBENS 2 /ECHIROLLES 2 – U19 – D2 – POULE A – MATCH DU 07/10/2017.  
 MATCH ARRETE :  
Considérant le courrier du club d’EYBENS et le rapport du délégué officiel de la rencontre Mr GUEDOUAR  
Rida. 
Considérant que le DISTRICT a donné son accord pour que la rencontre débute à 18h sur le stade du 
CHEYLAS. 
Considérant que l’éclairage du stade n’est pas homologué. 
Par ces motifs, la CR donne match à rejouer à une date fixée par la commission compétente 
Le club d’EYBENS n’a pas purgé son match de suspension de terrain, cette sanction sera purgée lors de la 
prochaine rencontre à domicile de l’équipe U19D2 du club d’EYBENS. 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère.  
 
 N°23 : GPT FURE ISERE 3/ ROCLAIX  – U13 – NIVEAU 3 – POULE Q – MATCH DU 7/10/2016.  
Dossier ouvert à la demande du bureau du District.  
Considérant l’article 200 des règlements généraux de la FFF,  
Considérant l’Art. 8 « Enquêtes et sanctions » des R.G. du D.I.F. : « Le bureau et ses commissions 
pourront faire ouvrir toute enquête ou établir toute expertise pour assurer la discipline des règlements en 
vigueur et la bonne gestion sportive du District ».  
Après vérification auprès du fichier informatique de la L.R.A.F., il s’avère que les joueurs du club de 
ROCLAIX :  
RICCI Axel, licence saisie le 22/09/2017, enregistrée le 04/10/2017, qualifié le X/X/2017, 
VIZIER Flavie, licence saisie le 04/10/2017, enregistrée le X/X/2017, qualifié le X/X/2017, 
JALLIFIER Marius, licence saisie le 18/09/2017, enregistrée le 18/09/2017, qualifié le X/X/2017, n’étaient 
pas qualifiés à la date de la rencontre. 
Par ce motif, la CR donne match perdu par pénalité avec (-1) point, (zéro) but au club de ROCLAIX 2.  
Le club de ROCLAIX est amendé de la somme de 3x30 € = 90 € pour avoir fait jouer des joueurs non 
qualifiés à la date de la rencontre.  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère. 
 
 
 
 
 



N°24 : ECHIROLLES 4 / EYBENS 6 – U13 – NIVEAU 3 – POULE G – MATCH DU 7/10/2017. J  
Dossier ouvert à la demande du bureau du District.  
Considérant l’article 200 des règlements généraux de la FFF,  
Considérant l’Art. 8 « Enquêtes et sanctions » des R.G. du D.I.F. : « Le bureau et ses commissions 
pourront faire ouvrir toute enquête ou établir toute expertise pour assurer la discipline des règlements en 
vigueur et la bonne gestion sportive du District ».  
Après vérification auprès du fichier informatique de la L.R.A.F., il s’avère que le joueur du club d’EYBENS :  
X Amine, licence N° 2547385767 : non licencié.  
Par ce motif, la CR donne match perdu par pénalité avec (-1) point, (zéro) but au club d’EYBENS.  
Le club d’EYBENS est amendé de la somme de 100 € pour avoir fait jouer un joueur non licencié à la date 
de la rencontre.  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée, avec accusé de réception, télécopie ou 
courrier électronique, obligatoirement avec en-tête du club, devant la commission d’Appel du District, dans 
un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère.  
 

TRESORERIE 
 

LISTE CLUBS NON A JOUR DE TRESORERIE AU 15 SEPTEMBRE 2017 
(Clubs débiteurs de plus de 100 €) 

 
A ce jour certains clubs n’ont toujours pas régularisé leur trésorerie. 

 
17-3 – Procédures et Sanctions : 
a) En cas de défaut de paiement, le dossier du club est transmis à la commission des Règlements, laquelle 
effectue 
une mise en demeure par courrier électronique avec accusé de réception ainsi que par le Site Internet du 
District. Tous les frais de procédure de recouvrement sont imputés aux clubs. Le club redevable des 
sommes dues au District a un délai total de 4 semaines à compter de l’émission initiale du relevé de 
compte pour régulariser définitivement sa situation. En cas de non régularisation, il est pénalisé par la 
Commission Départementale des Règlements, d’un retrait de 4 points au classement de toutes les équipes 
du club qui disputent un championnat organisé par les instances du District avec classement. 
 
527889 QUATRE MONTAGNES FC (sous réserve d’encaissement) 
616067 SEMITAG FC (sous réserve d’encaissement) 
 
b) Si 5 semaines après l’émission du relevé de compte initial le club est toujours en défaut de paiement, il 
est pénalisé par la Commission Départementale des Règlements d’un retrait de 4 points supplémentaires 
au classement de toutes les équipes du club qui disputent un championnat avec classement. Cette 
sanction de 4 ou 8 points est alors notifiée au club par courrier électronique avec accusé de réception et 
par le site Internet du District. 
 
521191 FONTAINE AS 
549826 FUTSAL PONT DE CLAIX 
590249 FOC FROGES 
590490 FUTSAL MARTINEROIS 
609367 CATERPILLAR CO 

 
 
PRESIDENT           SECRETAIRE                  
Jean Marc BOULORD         Gérard ROBIN 
06 31 65 96 77 
 


